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 n° 167 616 du 13 mai 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 décembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de 

quitter le territoire, pris le 27 novembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 janvier 2016 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. KOLINSKY loco Me M. DE ROECK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 29 janvier 2000, le requérant a introduit une demande de régularisation sur base de la loi du 22 

décembre 1999. Il a été autorisé au séjour le 8 août 2001 et mis en possession d’un certificat 

d’inscription au registre des étrangers le 15 novembre 2001. Le 14 novembre 2004, son titre de séjour 

lui a été retiré suite à son incarcération en Espagne. Le 6 novembre 2006, il a introduit une demande de 

réinscription auprès de l’administration communale de Saint-Josse-ten-Noode. 

 

 

1.2. Le 4 octobre 2007, le requérant a introduit une demande d’établissement. Le 5 mars 2008, la partie 

défenderesse a pris une décision de refus d’établissement avec ordre de quitter le territoire. Le recours 
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introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n°17 540 du 

23 octobre 2008 (affaire X). 

 

1.3. Le 4 mai 2009, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en tant que descendant 

d’un citoyen de l’Union européenne. Le 6 octobre 2009, la partie défenderesse a pris à son égard une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

1.4. Le 19 novembre 2008, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 5 novembre 2009, il a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur la même base, actualisée le 11 décembre 2009. Le 27 novembre 2015, la 

partie défenderesse a déclaré ces demandes irrecevables et délivré au requérant un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13). 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé déclare être arrivé en Belgique une première fois en 1993. Il avait introduit une demande de 

régularisation sur base de la loi du 22.12.1999 et il avait été mis en possession d'un certificat 

d'inscription au registre des étrangers en 2001, pour une durée illimitée. Le 14.11.2004, son titre de 

séjour lui est retiré suite à son incarcération en Espagne. Il est ensuite reparti vers le Maroc, avant de 

revenir en Belgique en février 2007 et d'y demander sa réinscription, mais aucun titre de séjour ne lui 

est délivré. Il introduit une demande d'établissement le 04.10.2007, qui est refusée le 05.03.2008. Il 

introduit une seconde demande d'établissement le 04.05.2009, refusée le 06.10.2009. Il séjourne 

actuellement sur le territoire de manière irrégulière. 

Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et 

est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (CE 09 

juin 2004, n° 132.221). 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09. déc. 2009, n° 

198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n° 215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

L'intéressé invoque la loi du 22.12.1999 en son article 2. Cependant, il n'a pas à faire application de 

l'esprit de cette loi sur la régularisation de certaines catégories d'étrangers, étant donné que ladite loi 

relative à la régularisation de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume 

vise des situations différentes (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). En effet, on ne saurait 

confondre les critères de régularisation prévus par la loi du 22/12/1999, opération exceptionnelle et à ce 

jour unique, avec ceux de l'application quotidienne de l'article 9 bis de la loi du 15.12.1980 (Conseil 

d'Etat - Arrêt n°121565 du 10/07/2003). De plus, c'est au requérant qui entend déduire des situations 

qu'il prétend comparables qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne 

(Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres ressortissants aient bénéficié 

d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. 

 

Le requérant invoque son impossibilité de retourner au Maroc pour lever une autorisation de séjour en 

raison du manque de moyens pour financer le voyage et les frais inhérents à la demande de visa. On 

notera que le requérant est à l'origine de la situation qu'il invoque comme circonstance exceptionnelle. 

En effet, il s'est délibérément mis dans la situation économique décrite dont il est le seul responsable. 

En effet, il est arrivé sur le territoire sans avoir obtenu au préalable une autorisation au séjour pour plus 

de trois mois, et était tenu, à la suite du rejet de sa deuxième demande d'établissement, de mettre 

spontanément un terme à sa présence. Il préféra, cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant 

illégalement sur le territoire, s'exposant ainsi volontairement à des mesures d'expulsion. La situation du 

requérant ne le dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine 

et ne saurait l'empêcher de chercher à réunir les moyens nécessaires pour financer un retour 

temporaire dans son pays pour le faire. En effet, il ne démontre pas qu'il ne pourrait obtenir de l'aide au 

niveau du pays (association ou autre) ou bien qu'il ne puisse se faire aider/héberger par des amis. Or, 
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relevons qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil .2001 n° 97.866). De 

plus, rappelons au demandeur qu'il lui est aussi loisible de se faire aider par l'Organisation Internationale 

pour les Migrations ou par Caritas Catholica pour l'organisation de son voyage. Par conséquent, cet 

élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle. 

De plus, il déclare que, au vu de la lourdeur de la procédure, il n'a aucune chance de se voir délivrer un 

visa. Constatons d'une part qu'aucun élément de preuve n'est apporté par le requérant afin d'appuyer 

ses assertions. Notons que c'est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances 

exceptionnelles d'en apporter la preuve. Et d'autre part, remarquons que cet argument relève de la 

spéculation purement subjective et dénuée de tout fondement objectif. Dès lors, rien n'empêche 

l'intéressé de se conformer à la législation en vigueur en matière d'accès, de séjour et d'établissement 

sur le territoire belge, à savoir lever l'autorisation requise auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de sa résidence à l'étranger. Aucune circonstance exceptionnelle n'est établie. 

 

L'intéressé invoque le fait de ne plus avoir aucun lien au pays d'origine. Notons qu'il n'avance aucun 

élément pour démontrer ses allégations qui permettraient de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la 

difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. D'autant plus que, étant majeur, il ne démontre 

pas, rappelons-le, qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne 

pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau du pays 

(association ou autre). Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 

97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

impossible tout retour au pays d'origine. 

 

Le requérant invoque la durée de son séjour en Belgique et l'intégration qui en découle : il est en 

possession d'un contrat de travail, il a de la famille en Belgique et il a tissé des liens sociaux tels qu'en 

attestent les témoignages de ses proches. Rappelons toutefois que les circonstances exceptionnelles 

visées par l'article 9bis de la loi du 15.12.1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder 

l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on n'expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la 

longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil 

d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de 

résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

 

L'intéressé invoque comme circonstance exceptionnelle la présence de toute sa famille sur le territoire 

belge : son père [K.M.A.], ses sœurs [K.Ao.] et [K.F.] et son frère [K.Am.]. Il déclare être pris en charge 

par son père. 

Cependant, « (…) le Conseil rappelle que l’accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 

implique seulement qu'il doive s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe, cet 

accomplissement ne constitue pas (...) une ingérence dans la vie privée familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (CCE, arrêt n° 60.466 

du 28.04.2011). 

 

Le requérant invoque le fait d'être de bonne conduite, de n'avoir jamais eu affaire avec la justice de 

notre pays et être de conduite irréprochable. Bien qu'il n'ait jamais eu affaire avec la justice de notre 

pays, notons qu'il a bien eu affaire avec la justice espagnole et a été condamné à 3 ans et 1 jour 

d'emprisonnement ainsi qu'à une amende de 15.000 euros, le 24.02.2004, pour possession et trafic de 

stupéfiants. Dès lors, son comportement ne peut être qualifié d'irréprochable. La circonstance 

exceptionnelle n'est pas établie. 

 

Le requérant produit, à l'appui de la présente demande, un contrat de travail conclu avec la société 

Country Business signé en date du 19.11.2007 et un contrat de travail signé avec la société [L.] le 

28.11.2009. Toutefois, force est de constater qu'il ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour 

exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Notons que, 

dans le cas d'espèce, seule l'obtention d'un permis de travail B (permis qui peut être obtenu suite à une 

demande motivée de l'employeur potentiel, justifiant de la nécessité d'embaucher une personne non 
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admise à priori au séjour plutôt qu'une personne déjà admise au séjour en Belgique) pourrait 

éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour de plus de trois mois. » 

 

- S’agissant du second acte attaqué : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu'étranger non soumis à 

l'obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l'accord de Schengen : 

L'intéressé est revenu en Belgique et y a demandé sa réinscritption [sic] (annexe 15 le 06.11.2006), 

après avoir quitté le territoire en étant autorisé au séjour. Il a été mis en possession d'une attestation 

d'immatriculation du 04.10.2007 au 03.03.2008, ensuite en possession d'une annexe 35 du 02.07.2008 

au 02.12.2008 et enfin d'une attestation d'immatriculation du 04.05.2009 au 03.10.2009. Il est ensuite 

radié d'office et perd son droit au séjour le 03.09.2009. Il s'est néanmoins maintenu sur le territoire après 

cette date, le délai d'autorisation de séjour est dépassé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante tire un moyen unique de la « violation des articles 2,3 et 5 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et violation de l'article 9 Bis de la loi du 

15/12/1980, violation du principe d'égalité et d'équité ». 

 

2.2. La partie requérante fait valoir « Que le requérant a prouvé par des pièces objectives qu'il est en 

Belgique depuis des années et qu'il y séjourne depuis lors d'une façon ininterrompue ; Que la durée de 

son séjour n'est pas contestée par la partie adverse ; Jugé par le Conseil d'Etat qu'un séjour de plus de 

huit années pouvait donner lieu à une régularisation […] ; Qu'en l'espèce le requérant a bien prouvé par 

son comportement qu'il est tout à fait intégré dans la société belge ; […] Qu'il fallait poursuivre cette 

demande de régularisation dans le cadre des instructions gouvernementales du 19/07/2009 vu que 

Monsieur le Secrétaire d'Etat à la Politique de Migration et d'Asile avait décidé de poursuivre les 

régularisations suite à son pouvoir discrétionnaire malgré l'annulation par le Conseil d'Etat des 

instructions gouvernementales, ce qu'il a d'ailleurs fait ; Que le requérant tombe sous l'application de 

cette instruction gouvernementale du 19/07/2009 ; Que la partie adverse ne conteste pas le fond de sa 

demande mais qu'elle se limite à rejeter sa demande sur base de l'arrêt du C.E. du 11/12/2009 alors 

qu'elle a continué à appliquer cette instruction gouvernementale même après le nouvel arrêt du Conseil 

d'Etat du 05/10/2011 et même après l'arrêt du Conseil d'Etat du 23/07/2013 ; […]  Que le requérant 

prouve à ce jour le contraire et la partie adverse continue toujours à régulariser et à appliquer 

l'instruction gouvernementale du 19/07/2009 même après l’arrêt du Conseil d'Etat du 23/07/2013 ; […] 

Pourquoi le requérant doit-il dès lors être sanctionné sur de fausses motivations et qui ne correspondent 

pas du tout à la politique de gestion actuelle de la partie adverse ; Le dossier rentre en considération, il 

est complet et il n'est pas manifestement non fondé […] ; Que l'ordre de quitter le territoire n'est pas 

fondé vu ce qui précède». La partie requérante fournit à l’appui de ses arguments une liste de dossiers 

dans lesquels la partie défenderesse aurait fait application de l’instruction en question. 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ». 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Il faut mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour au 
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pays d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité 

d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant les raisons pour lesquelles elle a estimé que ces 

éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va 

notamment ainsi de la durée de son séjour et de son intégration en Belgique. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante qui se borne à prendre le contre-pied de la décision 

querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Partant, la décision 

attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.3. S’agissant de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l'application de l'ancien article 9, alinéa 3, et 

de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle, comme motivé à suffisance par la 

partie défenderesse dans l’acte attaqué, que le Conseil d'Etat, dans l’arrêt n° 198.769 prononcé le 9 

décembre 2009, a annulé ladite instruction.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat fait 

disparaître cet acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » 

(sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 

2002, Larcier, p. 935 et ss. , n°518 et ss - P. SOMERE, « L’Exécution des décisions du juge 

administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose 

jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599).  

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile s’est engagé 

publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19 juillet 2009, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a cependant estimé dans son arrêt n° 215.571 du 

5 octobre 2011, que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de 

laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au 

pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

L’application de cette instruction ajoute ainsi à l’article 9bis de ladite loi des conditions qu’il ne contient 

pas. Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011 dans 

lesquels le Conseil d’Etat considère qu’« en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq 

années sur le territoire du Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, 

l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ». 

 

 

En conséquence, la partie requérante n’est plus en droit d’invoquer le bénéfice de cette instruction. En 

outre, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de décisions qui 

appliqueraient l’instruction ou de ses engagements publics effectués dans le passé (selon lesquels elle 
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continuerait à appliquer l’instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire) ou, du moins, de ne pas 

avoir justifié la différence de traitement en l’occurrence par rapport à ceux-ci. En effet, ces engagements 

et décisions de l’autorité administrative ne peuvent fonder une attente légitime dans le chef des 

administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat. C’est 

également pour cette raison que le Conseil ne peut suivre l’argumentation soulevée en termes de 

requête et tirée de la violation du principe d’égalité. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

   

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mai deux mille seize par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK J. MAHIELS 

 


